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Le 1er septembre 2005



PAR : COURRIEL ET MESSAGER
Me Véronique Dubois

Secrétaire 

Régie de l'énergie
Tour de la Bourse, case postale 001

800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet : 
L’union des consommateurs


Demande relative à la modification de 



certaines conditions de service d’Hydro-Québec 



liées à l’alimentation en électricité et des frais afférents



DOSSIER RÉGIE : R-3535-2004




Notre dossier : 10,128/S


_______________________________________________________
Me Dubois,

La présente fait suite à la décision procédurale D-2005-136 par laquelle la Régie demande aux intervenants de préciser la nature et l'étendue de leur participation ainsi qu’un bref sommaire de leur position à l’égard des sujets qu’ils désirent aborder. La Régie demande également aux intervenants déjà reconnus par la Régie dans sa décision D-2004-127 de lui présenter toute demande liée au changement de leur représentativité. 

L’Union des consommateurs a bien pris note de l’attente de la Régie à ce que les intervenants lui présentent « plus qu’une simple critique de la proposition du Distributeur » et qu’elle « recherche de leur part des propositions concrètes de conditions de service qui feront l’objet d’un débat contradictoire dans le cadre du présent dossier ».

Précision quant à la nature et l'étendue de la participation de l’UC

Tel qu’indiqué dans sa demande d’intervention du 2 juin 2004, l’Union des consommateurs tient à s’assurer que l’ensemble des conditions de service qui lient les clients résidentiels au Distributeur sont justes et équitables incluant le mode de service de l’électricité, le raccordement au réseau de même que l’installation, l’équipement et les droits chez les clients.

L’Union des consommateurs tient aussi à s’assurer que les consommateurs sont bien informés de l’ensemble de leurs droits et obligations prévus au Règlement 634 sur les conditions de service. 

Plus particulièrement, dans cette seconde phase de la présente cause, l’Union des consommateurs entend donc formuler des propositions concrètes relativement à la « Proposition préliminaire de modification » des conditions de service d’électricité (HQD – 2, document 1) soumise par le Distributeur.

Bref sommaire de la position de l’UC à l’égard des sujets qu’elle désire aborder

L’Union des consommateurs constate et apprécie les bonifications qu’a apportées le Distributeur dans sa « proposition préliminaire ». Toutefois, l’Union des consommateurs verra à clarifier, bonifier ou limiter certaines dispositions de la proposition du Distributeur. 

L’Union des consommateurs tient à ce que les conditions de prolongement soient justes et équitables entre les différentes catégories d’usage et que les conditions de service assurent l’accès et l’équité au service d’électricité pour la clientèle résidentielle.

Sans pour autant exclure d’autres éléments de la « proposition préliminaire », la proposition de l’Union des consommateurs portera principalement sur les dispositions aux chapitres suivants :

· Chapitre X : Prolongement et modification du réseau de distribution ;

· Chapitre Y : Coût des travaux.
La proposition de L’Union des consommateurs viendra bonifier les conditions de prolongement et de remboursement des raccordements résidentiels (sections II et V du Chapitre X). En particulier, l’Union des consommateurs examinera la distance d’exemption ainsi que les « services publics » permettant un prolongement sans frais (outre les coûts liés au déboisement et aux droits de passage). 

L’Union des consommateurs tient aussi à clarifier, bonifier ou limiter, le cas échéant, les dispositions relatives aux coûts des travaux (Chapitre Y). En particulier, l’Union des consommateurs s’interroge sur la discrétion accordée au Distributeur relativement à la détermination des coûts et sur la composition des éléments du calcul du coût (article Y-1).

Représentativité

À titre informatif, l’Union des consommateurs, depuis l’an dernier, ne représente plus le Regroupement des consommateurs d’assurances, mais compte neuf (9) ACEF (organismes constitués en vertu de la Loi sur les coopératives), plutôt que huit (8), en plus des membres individuels. L’ACEF de l’Est de Montréal s’ajoute à l’ACEF Abitibi-Témiscamingue, l’ACEF du Nord de Montréal, l’ACEF de l’Estrie, l’ACEF de Granby, l’ACEF du Grand-Portage, l’ACEF de l’Ile-Jésus, l’ACEF de Lanaudière et l’ACEF de la Rive-sud de Québec. De ces changements ne découle aucune modification de la représentativité de l’UC en l’instance.

Budget

Finalement, vous trouverez ci-annexés huit (8) exemplaires du budget prévisionnel de l’Union des consommateurs pour sa participation au présent dossier.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, Me Dubois, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par : Eve-Lyne H. Fecteau

ELHF/lc

P.j.

Cc : 
M. Marc-Antoine Fleury (UC)


Me J. Olivier Tremblay (Hydro-Québec)


Les intervenants

